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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Karine Chiasson 2023097 Le 20 juin 2025

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

La Halte Acadienne (506) 727-7993

Adresse

2930 rue Morais Bas-Caraquet NB  E1W 6A8

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Sylvie Richardson Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

Le ratio est respecté durant la visite en fin de journée à l'établissement pour une inspection de surveillance.
Le matériel et équipement offert aux enfants dans l'aire de jeu intérieur est sécuritaire, propre, en bon état.
-	Pendant ma visite les enfants sont à l'extérieur donc les jouets sont rangés dans les armoires, car le lieu 
principal est dans la cafétéria de l'école.
Les produits nettoyants et toxiques sont barrés sous clé et hors de portée des enfants. Le nettoyage est fait par 
les concierges de l'école. L'exploitante nettoie simplement les tables avec un produit hors de la portée des 
enfants.
L'aire de jeux extérieurs offre aux enfants un environnement sécuritaire qui leur permet de jouer et d'explorer.
L'exploitante n'avait pas emporté le contenant avec les jouets extérieurs, car les enfants voulaient simplement 
grimper dans les structures de l'école.
Lors de ma surveillance, les enfants jouent à l'extérieur sur les structures de l'école. Discussion avec 
l'exploitante afin de voir si la halte sera fermée pendant le congé estival, je me suis assuré d'avoir la discussion 
afin que l'exploitante s'assure de bien suivre les consignes pour les fermetures d'été et possiblement une 
fermeture officielle.

original signé par

Sylvie Richardson Le 20 juin 2025
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Signature en pièces jointes Le 20 juin 2025
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


